
Caution

Tribunal penal 1

Un(e) accusé(e) a droit au remboursement du montant de sa
caution dans la mesure où :
◗ Le tribunal a prononcé un jugement définitif sur chaque

affaire rattachée à la caution, et
◗ L’accusé(e) s’est présenté(e) à toutes les audiences du

tribunal et a satisfait à toutes les autres conditions
rattachées à la caution. (Dans le cas d’un mandat d’arrêt
décerné en séance, le montant de la caution ne sera libéré
que sur décision du tribunal.)

Un garant a droit au remboursement du montant de sa caution
dans la mesure où :
◗ Le tribunal a prononcé un jugement définitif sur chaque

affaire rattachée à la caution, et
◗ L’accusé(e) s’est présenté(e) à toutes les audiences du

tribunal et a satisfait à toutes les autres conditions
rattachées à la caution. (Dans le cas d’un mandat d’arrêt
décerné en séance, le montant de la caution ne sera libéré
que sur décision du tribunal.)

Une fois les conditions ci-dessus remplies par l’accusé(e),
un garant a le droit d’être remboursé du montant de sa
caution dans la mesure où il a bien signé son engagement
(« Bail Bond »). Le montant de la caution ne sera pas
remboursé au garant si celui-ci a omis de signer son
engagement. La caution doit dès lors être versée à
l’accusé(e).

Quelles informations et documents fournir pour une demande de
remboursement de caution :
1. L’original du récépissé de la caution.
2. Le nom ou le numéro du tribunal où a été prononcé le

jugement définitif concernant cette(ces) affaire(s).
3. Une pièce d’identité, telle que passeport, permis de

conduire ou carte de sécurité sociale.

Combien de temps le remboursement de la caution prend-il ?
La caution sera remboursée dans les 4 semaines suivant la
soumission des pièces justificatives appropriées auprès du greffe.

Remarque : Le remboursement de la caution est effectué
uniquement par chèque.

Circuit Criminal Court Office, Public Records Building, Four Courts, Dublin 7.



Pour nous contacter :
Téléphone
01-888 6676 
01-888 6609
Courriel
circuitcriminal@courts.ie

La présente notice a pour but de fournir des informations et
non des conseils juridiques. Veuillez consulter un avocat si
vous avez besoin de conseils juridiques.
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